
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt six, le huit juin à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le Maire en date du  
2 juin 2026 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la  
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 30

Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Édith LEROUX, Isabelle CREVEL, Cédric 
DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre VOGEL, Yves 
LOUMON,  Isabelle  NOTHEAUX,  Hakima  BEDJAOUI,  Nordine  HASSINI,  Virginie  VANDAELE,  Céline  VAN 
PETEGHEM,  Nicolas  BERTIN,  Aurélien  LECACHEUR,  Solène  PETITJEAN,  Jean  METAYER,  Léa  DIEPPOIS,  Gilles 
LEBRETON, Théo LAMBERT

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 2

Patrick DENISE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Aurélia JOPEK donne pouvoir à Gilles LEBRETON

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Benoît NAOUS

Secrétaire de séance

Véronique BLONDEL

La présente délibération pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Rouen dans un délai de deux mois suivant sa 
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administrative. Le Tribunal susmentionné peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible à l’adresse suivante : 
www.telerecou  rs.fr  
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CONSEIL MUNICIPAL
du 8 juin 2026

M_DL260608_140

FINANCES - AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET D'ENGAGEMENT - ACTUALISATION

M.  Eric  LE  FEVRE,  Adjoint  au  Maire  -  Conformément   à  l’ article   L.1612-29  du  Code  Général  des 
Collectivités Territoriales, les dotations affectées aux dépenses d'investissement peuvent comprendre des 
autorisations de programme et des crédits de paiement.

Cette procédure permet à la Commune de ne pas faire supporter à son budget annuel l'intégralité d'une  
dépense pluriannuelle, mais seules les dépenses à régler au cours de l'exercice. Elle vise à planifier la mise 
en œuvre d'investissements sur le plan financier mais aussi organisationnel et logistique. Elle favorise la  
gestion pluriannuelle des investissements et permet d'améliorer la lisibilité des engagements financiers de 
la collectivité à moyen terme.

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées 
pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée jusqu'à ce 
qu'il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées.

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées durant 
l'exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme 
correspondantes.

Chaque autorisation de programme comporte la réalisation prévisionnelle par exercice des Crédits de 
Paiement. La somme des Crédits de Paiement doit être égale au montant de l'Autorisation de Programme.

Pour  rappel,  ci-dessous l’état  des  AP/CP lors  de la  dernière  actualisation votée en séance du conseil  
municipal du 15 décembre 2025 :
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- AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10411 : GMT
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- - Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

- AP-CP 1030 : Travaux AILE SUD ABBAYE (poutre et plancher)
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10212 : Déconstruction reconstruction école maternelle
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

 - AP-CP 10301 : Travaux de couverture de l’Abbatiale
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10302 : Aménagements intérieurs de l’abbaye 2ème phase
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

- 

Les modifications proposées consistent notamment à :
- mettre à jour les AP/CP existantes

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  L.1612-29,
VU la commission Finances du 21 novembre 2025 portant sur le rapport d’orientations budgétaires;
VU la  délibération  n°  M_DL251124_190  et  le  rapport  sur  les  orientations  budgétaires  du  24 
novembre 2025 ;
VU la commission Finances du 11 décembre 2025 qui s’est réunie pour examiner le budget primitif 
2026 ;
VU les délibérations n° M_M_DL251215_216, 217, 218 et 219 du 19 décembre 2025 qui approuve le 
budget primitif 2025 ;
VU le rapport de Monsieur Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire, en charge des finances, de la commande
publique et des ressources humaines ;
VU la commission Affaires générales et Finances réunie le 3 juin 2026, consultée ;

CONSIDÉRANT  
-  Qu’il  est  nécessaire  de  planifier  la  mise  en  œuvre  des  investissements  et  de  prévoir  une  gestion  
pluriannuelle  ;
-  Qu’il  est  proposé  d’ouvrir  les  autorisations  de  programme,  ainsi  que  la  répartition  des  crédits  de  
paiement pour tenir compte de l’état d’avancement des différents projets.

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

- D’ouvrir  les autorisations de programme, ainsi que la répartition des crédits de paiement pour tenir 
compte de l’état d’avancement des différents projets selon le tableau suivant :

AP-CP 10012 : Terrain TERNON SENTE DES RIVIERES
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10411 : GMT
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- - Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

- AP-CP 1030 : Travaux AILE SUD ABBAYE (poutre et plancher)
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10212 : Déconstruction reconstruction école maternelle
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

 - AP-CP 10301 : Travaux de couverture de l’Abbatiale
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :
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- AP-CP 10302 : Aménagements intérieurs de l’abbaye 2ème phase
- D’ouvrir AP/CP comme suit :

- Pour information la répartition prévisionnelle des crédits budgétaires serait la suivante :

- 

D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à exécuter les autorisations de programme et 
crédits de paiement figurant  ci-dessus.

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS
Pour : 29
Contre : 3
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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